
 

DECLARATION INTERPRETATIVE COMMUNE 

CONCERNANT LES ARTICLES 45 ET 46 

 

Les parties sont des démocraties qui souhaitent travailler ensemble à la promotion dans le monde de 

leurs valeurs partagées. Leur accord est une manifestation de leur détermination conjointe à 

promouvoir la démocratie, les droits de l'homme, la non-prolifération et la lutte contre le terrorisme 

dans le monde. La mise en œuvre du présent accord entre les parties qui partagent les mêmes 

valeurs sera donc fondée sur les principes du dialogue, du respect mutuel, d'un partenariat équitable, 

du multilatéralisme, du consensus et du respect du droit international. 

 

Les parties conviennent, aux fins de l'interprétation correcte et de l'application pratique du présent 

accord, que les termes "mesures appropriées" employés dans l'article 45, paragraphe 3, sont des 

mesures proportionnées au défaut de mise en œuvre des obligations prévues par le présent accord. 

Des mesures peuvent être prises concernant le présent accord ou un accord spécifique relevant du 

cadre institutionnel commun. Le choix des mesures doit porter en priorité sur celles qui perturbent 

le moins le fonctionnement des accords, compte tenu du recours possible à des voies de droit 

nationales, si elles existent. 

 

Les parties conviennent, aux fins de l'interprétation correcte et de l'application pratique du présent 

accord, que les "cas d'urgence spéciale" visés à l'article 45, paragraphe 4, de l'accord signifient les 

cas de violation substantielle de l'accord par l'une des deux parties. Par violation substantielle, il 

faut entendre soit une dénonciation du présent accord non sanctionnée par les règles générales du 

droit international, soit une violation particulièrement grave et substantielle d'un élément essentiel 

de l'accord. Les parties apprécient une violation substantielle éventuelle de l'article 4, paragraphe 2, 

en prenant en compte la position officielle, si elle existe, des agences internationales compétentes. 
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En ce qui concerne l'article 46, lorsque des mesures ont été prises concernant un accord spécifique 

relevant du cadre institutionnel commun, toute procédure pertinente de règlement d'un différend 

prévue par cet accord spécifique s'applique à la procédure de mise en œuvre de la décision du 

groupe spécial d'arbitrage dans les cas où les arbitres décident que la mesure n'était pas justifiée 

ou proportionnée. 

 

 

_________________ 
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DECLARATION UNILATERALE 

DE L'UNION EUROPEENNE 

RELATIVE A L'ARTICLE 12 

 

Les plénipotentiaires des États membres et le plénipotentiaire de la République de Corée prennent 

acte de la déclaration unilatérale suivante: 

 

L'Union européenne déclare que les États membres sont engagés en vertu de l'article 12 dans la 

mesure uniquement où ils ont souscrit à ces principes de bonne gouvernance dans le domaine fiscal 

au niveau de l'Union européenne. 

 

 

__________________ 
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